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vocable aurait jetö une certaine confusion dans divers noms de famille et obscurci
leur origine.

Je termine mes citations par deux exemples tires de chartes du seizieme siecle:
1504. 25 nov. Anthonius de Sonna alias Olivier sulor de Villarepos (Fribourg, distr. du Lac).
1513. 23 avril. Michael ßarberii alias Treynon, capellanus Lausanncnsis.

Des divers textes que j'ai produits dans cetle notice sortenl los consequenecs
que voiei:

1) Des le treizieme siecle (dans ccrlaines conlrees vers la fin du douzieme), les

serfs agricoles tendent ä disparaitre de plus cn plus et a se fondre en une classc
de eultivateurs libros, d'hommes taillables. Les noms de famille sc niultiplienl.
gage certain d'un progres dans la propriete et, par celle-ei, dans la libortc
civilo. Les famillcs se groupent peu ä peu et formont los communes rurales.

2) A cötö de cette classc surgit et sc propage une autre classc qui, prenant pour
nom propre, soit pour nom de famille, celui d'un fief noblo, conslilue une sorle
de noblesse locale ou de campagne, dans tous les cas une noblessc d'un ordre
inferieur.

3) Vers la fin du quatorzieme siecle (sinon plus tot), surtout dans le quinzieme,
se manifeste chez les hommes taillables le besoin de remplacer leur nom de

famille par un nom nouveau. — On voit par la charte du 20 mai 1441, com-
paröe ä celle du 16 decembre 1453, et par la charte du 24 avril 1468, com-

paree a celle du 28 decembre 1480, la tendance des eultivateurs libres, oü

de leurs egaux, non seulement ä substituer un nom nouveau a l'ancien, mais

encore a nögliger celui-ci, a lo faire oublier.
4) Le mot de dictus, dans les chartes oitöes ci-dessus, et. dans im grand nomine

d'autres aclcs contemporains, est employe relativement au nom de famille
actuel; l'adverbe alias, relativement au nom d'aulrefois.

Lausanne, 7 avril 1864. J.-J. Ilisely.

KUNST UND ALTERTHUM.

Imitations de quelques monnaies de Geneve et de Lucerne fabriquees
ä Macagno et ä Pomponesco.

Dans les numöros 1 el 4 do l'Indicateur, annee 1862, j'ai fail connaitre une

curicuse monnaie frappee ä Macagno, a I'imitation du type Lucernois. J'invitais.
a celte epoque, les collectionneurs de monnaies Suisses, ä rechercher les piece?

analogtics et je vions aujourd'hui pröcher d'exeinplo en publiant los monnaies suivantes-
SANCTVS ALODIVS-DEFfensor;- Saint Alcu ä droite, mitre et nimbö, tenant

une tariere dans la main droite.
R MONETA - NOV(ai- COM(itis) M'acanei) l(nferioris) C(uriae) RE(galis). Aigle *

deux totes. Dans lexergue un petit ecusson aux armes des Mandolli, söparant en

deux la date 1623.

Celte monnaie emanee encore de l'atelier do Macagno est une contrefacon des

Dicken do Lucerne. A l'exemplc de Saint Löger sur los pieces do celle derniere villc-

Saint Aleu tient ä la main la tariere, Instrument de son martyre.
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Limitation est flagrante quant aux types et quanl a la legende, mais ce que
le faussairc n'a corlainement pas cherchö a imiter, c'est le titre du melal; le larcin

"eut pas ete assez profitable.
En effet, nolre piece est d'un billon si bas qu'on pourrait la croire de cuivre

pur. Elle a pertlu jusqu'ä la mince couchc d'argcnt qui devait la recouvrir au

nioment de sa fahrication et donl la prösence etait absolument indispensable pour
en faciliter le cours.

Ce petit monument numismatique appartienl aux emissions de l'annee 1623;
c'est, je lo rappellerai la date la plus hasse que nous trouvions pour Macagno
(loules los aulres portent la date 1622).

II est vraiscmblablc que ces pieces de cuivre ä peine blanchi, ömises pour des

espöees d'argcnt, auront bientot soulcve do justos et sövercs reclamations de la

Part dos cantons suisses aupres du gouvernement imperial, et altire peul-ölre, la

Sl'pprcssion de l'atelier de Jacques Mandello, alors comle de Macagno.
Cet exemplaire, unique ä ma connaissance, fait. partie de ma collection.

IVL CAE GON-M-S R-I P Ecusson aux armes de Geneve, surmonle de la

dato 1583.

R POST TENEI5RAS F1ET LVX Croix ornöe, a branchos en baluslres, dans un

entouragc forme de quatre lobes ou arecaux, canloniu's a leur tour de quatre
•loilos. Billon.

Cette monnaie deslince ä imiter la piece do trois sols de Geneve a ete men-
Uennöo dejä par M. Ulavignac dans rcstimahle ouvrage inlilulö »Armorial Genevois«
a la page 81, dans les termes suivants:

»Sur une piece de trois sols de 1583, quo vu le peu do valeur, on prösumo
"Giro une piece faussc, les mots GENEVA CIVITAS sont remplacös par P-IVL
"GAFS-CON- (pour Jules Cesar Consul;, et au revers on lit POST TENEDRAS
»FlET LVX (apres les tönebres viendra la lumiere).«

Le savant auteur genevois avait sans doute sous les yeux un exemplaire incotnplet
°u mal conserve, puisqu'il place au commencement de la legende la lettre P qui
{l°il au contrairc la terminer. II laut, en consöquencc rejeler sa tentalivo d'explica-
l0n et lui subslitucr la suivantc:

IVL(ius) CAE(sar) GON^zaga) M(archio) S(acri) H(omanorum) l(mpcrii)
P(rincops) 1583.

Cotte legende sullit pour faire reconnaitre que la presente monnaie a ele
'aru'iquee par Jules Cösar (ionzague en 1583. Los armes de Geneve et le type
genevois du revers, ainsi que lapeupres de la legende nous livrent le niotif secret

e cette fahrication. II s'agissait d'imilcr la monnaie de Geneve et comme les armes
f,üs Gonzague n'offrent aueun ölement qui so rapproche de l'aigle et de la clef de
•eneve, |e graveur de la monnaie s'est conlentö de faire une copie servile de la

Ptece de trois sols. On remarquera cependant deux legeres diflercnccs entre notre
dation et l'original. La piöcc imitee porte au revers une croix evidee et les

mat|e ötoiles dont j'ai parle plus haut, tandisque sur l'original, c'esl-ä-dire sur la

Pjece genevoise de trois sols de 1583, les hranches de Ja croix a balustres sont
e'"es et les quatre lobes de l'entourage ne se Irouvent pas cantonnes par des eloiles.
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Parlons maintenanl du prince dont le nom so trouve sur celle monnaie.
Jules Cesar, le dcrnier des six fils de Charles Gonzague et d'Emilie Gonzague

Boschelti, naquit on 1554. Nomine prince d'Empire en 1575, il oblinl, trois ans plus
tard, dans un partage de famille, une petite localite du nom de PomponeSCO,
la quelle ful erigöe en comte en 1593.

A cette epoque il devint prince de Bozzolo, s'y etablit, et, apres y avoir fonde

im atelier monelaire, il supprima celui de l'omponesco. Sa mort arriva vers 1609-

Dien que Ja piece qui nous occupe nc porlo pas de nom de localite, il esl

constant quelle a du elre fabriquee ä Pomponesco. puisqu'ä la dato de 158"!

Jules Cesar Gonzague nc possödait pas d'aulre lief.
Cette monnaie exisle dans la collection de Monsieur le Dr. F. Marin, conscr-

valeur du musee des medaillcs a Geneve. C'est ä son obligeance que Jen dois
la communication.

Apres avoir allribuö, sans la moindre hösitation, la piece pröcödcnle, ä Pomponesco,

il me semhlc quo le meine atelier peul aussi revendiquer celle qui suit.
GENVINA CIVILITAS 15<)l Armes de Geneve. R POSTTENFHRAS LVX Croix

pattöe et övidöc. Celle aulre imitation cherchc ä reproduire la piero genevois^
d'un sol; eile ne porfe, malhcurcusemcnt, ni le nom du prince ni le nom de I"

localite qui l'ont emisc. La date de 1591 convient encore ä la monnaicric de

Pomponesco, qui, comme je Tai dit plus haut, fonetionnait encore en 1593 el bien qu'on
grand nombre de souverains Italiens ait pris part ä ces fabrications illiciles, on persans

Irop de temeritö, supposer quo latelier qui imilait en 1583 la piece de Irofc
sols de Geneve a pu cgalcmcnt contrefaire plus lard celle d'un sol. Jusqu'ä dömon-
stration conlraire je nie crois donc aulorise ä inscrirc ä Pomponesco celle derniere
piece.

Comme dans la precedente qui porlc le nom de Jules Cesar, on pourrait bien

signaler quelque legeres dilTörcnces, mais elles sont dilTiciles ä saisir, plus difiiciles
encore ä exprimer. 11 faul l'ocil exeree d'un numismate pour constator la variöie
dans l'aspcct du mölal et, si je puis m'cxprimer ainsi, dans l'accenl Italien du burin

Je n'ai pas besoin de faire romarquer que la bizarre legende GENVINA
CIVILITAS n'a pas d'aulre objet que de eomplötcr la ressemblance avec los
monnaies de Geneve. Les efforts de ce genre sont fröquents el j'en ai fourni dejä de

nombreux exemples dans mes pröerdentes publicalions.
Cette piece fail parlie de ma collection et provient de Monsieur le Dr. F. Marin-

de Geneve, qui a bien voulu s'en dessaisir en ma faveur. Quoiquc rare eile n'es'

pas unique, je I ai vue dans la collection de Geneve et dans celle de Fribourg. Qu'»'

me soit permis ä ce sujet de remercier les conservateurs de ces deux ötablissements

de l'obligeancc ä touto epreuve avec laquelle ils ont bien voulu me commtini'
quer les monuments oonfies ä leur garde. J'ai nomine plus haut et ä deux reprises-
M. le Dr. F. Marin et c'est avec une reconnaissante amiliö que je joindrai ä sc-n

nom celui de Monsieur l'abbö Meyer, conservateur du medailler de Fribourg.
En lerminant cette courtc nolice je rcnouvolle ma priere ä tous les collection-

neurs, de rechercher les monnaies analogues ä celles que je viens de decrire. Le5

personnes qui dirigent ou frequentent nos archives voudronl bien aussi prcndi'c
note des documents relatifs ä ces contrefacons de la monnaie suisse. II est inr
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possible que l'on ne retrouve pas les ödits, döcrets ou ordonnances, publiös jadis
par les gouvernements de la Suisse, au sujet de ces emissions frauduleuses. On

peut espörer de trouver dans ces documents, non seulement des details relatifs aux
imitations dejä connues en nature, mais encore l'indication de monnaies inedites.
Je m'estimerai heureux de toutes les Communications que l'on voudra bien me faire
ä cet egard et j'en offre d'avance tous nies remerciinents au nom de la numisma-
Uque suisse. Arnold Morel-Fatio.

Ueber Schallgefässe in mittelalterlichen Kirchen.

Zu den Bemerkungen über diesen Gegenstand in No. 4 des Anzeigers von 1863

vergleiche man eine interessante Mittheilung von Prof. Fr. W. Unger in den

Jahrbüchern des Vereines von A 11 orth ums freunden im Rh ein lande.
KXXVI. Achtzehnter Jahrgang 2, woraus unler Anderem hervorgeht, dass in
Schweden und Dänemark und in vielen byzantinischen Kirchen in Kussland, auch
'" Halle an der Saale, thüuerne Schalllöpfe vorgefunden worden sind.

Römische Inschrift in Nyon.
Im Innern der Sacrislei der Kirche zu Nyon hat vor Kurzem Herr Poncer, Archiv-

''eainter daselbst, eine römische Inschrift entdeckt. Der Stein wurde aus der Wand
herausgehoben, in welcher er sich befand, und von den Herren A. Morel-Fatio, H. Bordier,

Ch. Lefort und P. Lullin von Genf besichtigt; wobei sich ergab, dass derselbe,
1,1 den schönen Schrillzügen bester römischer Zeit, nachfolgende vollkommen erhal-
lene Inschrift trägt:

L • SERGIO ¦ L • F • CORN

LVSTROSTAIO • DOMI

TINO • OMNIBUS • HON»

RIBVS • IN COLONIA E

OVESTR • ET IN COL • VI

ENNENSIUM • FVNCTO

T • 1VL • POMPEIVS • TER

TVLLVS • SOCFRO • OP

T1M0

BERICHTE, CORRESPONDENZEN UND NOTIZEN.

Protokoll der zwanzigsten Versammlung;
der allgemeinen gemchichtrorschenden «.<¦*< IUcl.nl I der Schweiz.

Abgehallen in Solothurn den 31. August und 1. September 1864.

Da sich zu der auf den Abend des 31. August angesetzten ersten Versammlung nur eine kleinere
'••»hl von Mitgliedern einfanden, so werden die Geschäftsverhandlungen auf die morgige Sitzung
rsc'|oben und der schone Abend, nach Beendigung der Vorstandssitzung, dem freundschaftlichen
Sd|«menleben gewidmet.
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